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PM1 – Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPRN) 

PPRI Val de Moine 

Loi du 2 février 1995 dite « Loi Barnier ». Article L.562-1 du Code de l’Environnement 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme 

dans les rubriques : I – Servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publiques B– Sécurité publique 

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP), en application des articles 

L.562-1 à L.562-8 et L.567-2 et L567-3 du code de l’environnement, et des plans de prévention des risques miniers (PPRM), institués par l’article 

L.174- 5 du code minier et mis en œuvre dans les conditions prévues par les articles L.562-1 à L.562-7 du code de l’environnement pour les 

PPRN. Les plans d’exposition aux risques, les plans de surfaces submersibles et les périmètres de risques institués en application de l’ancien 

article R. 111-3 du code de l’urbanisme valent PPRN. 

 Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies 

de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 

Communes Zone Concernée Arrêté 

Cholet 
La Romagne 
La Séguinière 
La Tessoualle 
Maulévrier 
Mazières-en-Mauges 
Saint-Christophe-du-Bois 
Yzernay 

 Plan de Prévention des Risques Inondations dans le Val de Moine 
Arrêté inter-préfectoral D3-2008 n°599 

15 octobre 2008 
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PM2 – Installations Classées (sites pollués) 

Servitudes relatives aux installations classées et sites constituant une menace pour la sécurité et la salubrité 

publique 

Code de l’environnement : articles L.515-8 et L.515-12, articles R.515-31 à R.515-31-7. 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l’urbanisme et 

figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques : IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques B - Sécurité publique 

Servitudes pouvant comporter :  

- Interdiction ou limitation au droit d’implanter des constructions ou des ouvrages, ainsi qu’au droit d’aménager des terrains de 

camping ou de stationnement des caravanes.  

- Subordination des autorisations de construire au respect de prescriptions techniques tendant à limiter le danger d’exposition 

aux explosions ou concernant l’isolation des bâtiments au regard des émanations toxiques.  

- Limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et commerciales qui seraient créées ultérieurement.  

- Interdiction ou limitation des modifications de l’état du sol ou du sous-sol. - Limitation des usages du sol, du sous-sol et des 

nappes phréatiques. - Subordination de ces usages à la mise en œuvre de prescriptions particulières.  

- Mise en œuvre de prescriptions relatives à la surveillance du site. 

Communes Zones Concernées Arrêté 

Cholet Site de l'ancienne usine ERNAULT TOYODA 
Arrêté DIDD n°331 

05 août 2015 

Montilliers 
Installation de stockage de déchets ménagers et assimilés de 
la société PAUL GRANDJOUAN SACO 

Arrêté DIDD n°182 
16 mai 2011 
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